
Kerbugalé
34 rue du Ber
Saillé 44350 GUERANDE
Tél 06 99 74 24 65 ou 06 98 52 47 15
laurent.nedorezoff@laposte.net
Les P'tits Diablotins
Rue du Pont Souris
44260 PRINQUIAU
Tél 06 82 93 79 93
sauvaget.maurice@neuf.fr

Délégation de BLAIN à La Maison des petites marmottes
CHATEAUBRIANT 28 route de Rennes

44170 NOZAY
Tél 02 40 79 50 64
david.brossaud@orange.fr
Les Minipouss
21 rue Théophile Ceineray
44360 LA PAQUELAIS
Tél.06 35 90 24 81
veronique-papoin@orange.fr
Poisson Bulle
23 rue de Nantes
44390 PETIT MARS
Tél 02 53 55 01 97
poissonbulle@laposte.net

Délégation du PAYS Les Minis Poussent
de RETZ 4 rue du Sacré Cœur

44118 LA CHEVROLIERE
Tél 02 40 47 50 38
sebetmalo@wanadoo.fr
Les P'tits pieds dans l'eau
Le Prouhaud
44320 St PERE en RETZ
Tél 02 40 27 67 59
lesptitspiedsdansleau@orange.fr

Délégation du VIGNOBLE Le Jardin des Océanides
NANTAIS 1 B allée Albert Nogue

44690 St FIACRE-sur-MAINE
Tél 06 04 44 26 81
claudinerigaud@free.fr
L'Ile de BaNaKa
55 rue de Bretagne
44450 St JULIEN de CONCELLES
Tél 02.40.54.14.97
liledebanaka@orange.fr
Premiers Pas
4 rue des Gauteries
44470 CARQUEFOU
Tél 02 53 78 56 81
nc.associationpremierpas@sfr.fr
Doudou Club
16 bd de l'Estuaire
Bâtiment 1 - Appt 11
44200 NANTES
Tél 06 25 52 45 30 
mam.doudouclub@orange.fr
Coucou ma nounou
8 bd François Blancho
44200 NANTES
Tél 09 81 96 67 26
coucou.manounou@laposte.net
La Maisonnette des Bambins
22 avenue des Epicéas
44300 NANTES
Tél 02 49 19 58 35
olivia_payet@hotmail.fr
Doudous et p'tites frimousses
1 avenue des Fées
44300 NANTES
Tél 02 28 44 59 21ou 09 53 46 77 18
ritaperchey@free,fr
Petit à Petit
40 rue du Perray
44300 NANTES
Tél 02 53 78 59 23
petitapetit@sfr.fr

SECTEUR SUD Saperlipopette
25 rue Violin
44620 LA MONTAGNE
Tél 06 18 99 63 14
saperlipopette@orange.fr
A Ptits Pas
21 rue Herman Melville
44400 REZE
Tél 09 50 09 70 45
l.yonnet@netcourrier.com
Les Lutins
10 rue des Namnettes
44840 LES SORINIERES
Tél 02 28 21 68 59
leslutins44@orange.fr
La Cabane des P'tits Bouts
16 rue des Ormes
44640 St JEAN de BOISEAU
Tél 02 40 94 75 93
forestier.flo@orange.fr

Quatre 24 août 2009 12 places + 1 ponctuelle à chacune 
dans la limite de 14 présents 
simultanément

(au 21 01 2011 
arrêtés en cours

de signature)

Quatre pour 3 assmat : 3 places + 1 ponctuelle 
à chacune et une place pour la 4è 
assmat, dans la limite de 12 enfants 
présents simultanément.

janvier 2010
Arrêtés du 29 11 10

Trois

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

2 mars 2009
 Arrêtés du 12 10 10

Trois

Trois

Trois

Trois

17 août 2009
Arrêtés du 24 11 10

8 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 11 enfants présents 
simultanément

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 12 enfants présents 
simultanément 

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

Octobre 2010
Arrêtés du 03 11 10

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

Trois 9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

22 novembre 2010
Arrêtés du 29 11 10

Quatre

16 août 2010
Arrêtés du 12 10 10

1er juillet 2010
Arrêtés du 29 11 10

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément 

12 places + 1 ponctuelle à chacune 
dans la limite de 14 enfants présents 
simultanément

Secteur géographique

Délégation du BASSIN

Domiciliation de la MAM

Trois

Nombre d'assistantes
 maternelles

Trois
de SAINT NAZAIRE

SECTEUR EST

19 octobre 2009
Arrêtés du 12 10 10

23 mai 2008
Arrêtés du 12 10 10

Trois

Trois

4 janvier 2010
Arrêtés du 31 08 10

Quatre

24 août 2009
Arrêté du 04 01 11

30 mars 2009
Arrêté du 04 01 11

9 novembre 2009
Arrêtés du 31 08 10

Nombre de places autorisées

9 places

2 mars 2009
Arrêtés du 05 11 10

6 septembre 2010
Arrêtés du 16 12 10

Trois 9 places + 1 une ponctuelle à chacune 
dans la limite de 10 enfants présents 
simultanément

2 mars 2009
Arrêtés du 04 01 11

MAISONS d'ASSISTANTS MATERNELS AUTORISEES PAR LE CO NSEIL GENERAL 
PAR ARRETES INDIVIDUELS d'ACCUEIL

Trois

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

12 places + 1 ponctuelle à chacune 
dans la limite de 12 enfants présents 
simultanément

Date de mise 
en œuvre

Trois 9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

12 places + 1 ponctuelle à chacune 
dans la limite de 14 enfants présents 
simultanément

Trois

9 places + 1 ponctuelle à chacune dans 
la limite de 10 enfants présents 
simultanément

1) 9 places + 1 ponctuelle à chacune 
dans la limite de 9 enfants. 
2)Augmentation capacité 9 places + 1 
ponctuelle à chacune dans la limite de 
10 enfants présents simultanément

Septembre 2010
Arrêtés du 27 09 10
Arrêtés du 04 01 11

Trois

4 novembre 2010
Arrêtés du 24 11 10

28/03/2011


